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Consultation 260112 

Objet  Flocage vêtements professionnels CMA Formation 

 

Le professionnel retenu devra réaliser le flocage avec la bannière CMA 

Formation sur des vêtements professionnels fournis par la CMA, à savoir : 

• 30 vestes d’esthéticienne 

• 30 tabliers de coiffeur 

 

Livraison de l’ensemble des vêtements floqués au plus tard le 10 février à la 

CMA Hérault : 154 rue Bernard Giraudeau, 34080 Montpellier 

 

 

Critères d’attribution :  
 

• Prix (50%) 

• Valeur technique de l’offre : qualité sur travail jugée sur des prestations 
similaires, capacité à assurer l’exécution des prestations… (40%) 

• Qualité environnementale et démarche écoresponsable (encres, 

procédés, gestion des déchets) (10%)  

 

 

Pour toutes questions complémentaires les demandes sont à adresser à 

c.jaffart@cma-herault.fr 

 

Les propositions de prix devront être déposées au plus tard le 19 janvier 2026 

avant midi à l’adresse mail suivante : c.jaffart@cma-herault.fr  
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